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Horaires de la mairie 
 

Mardi-Mercredi-Jeudi-Vendredi-Samedi  
de 9h à 12h. 
Vendredi de 14h à 16h30. 
 
Téléphone : 02.54.37.53.56. 
Mail : neons-mairie@wanadoo.fr 

Site Internet : www.communedeneons.fr 
 
Permanences des élus 
 
Permanence du maire le jeudi de 10h à 12h. 
Les adjoints peuvent être rencontrés le 

mercredi de 11h30 à 12h et sur rendez-vous. 
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Editorial 
 
 

 
Tout d’abord, en son nom et au nôtre, nous souhaitons vous remercier pour 

l’accueil que vous avez réservé à notre agent recenseur, Claire, lors de la 
campagne de recensement de janvier et février dernier. Qu’elle accepte 

également nos remerciements pour la qualité de son contact auprès de la 
population. 

 
Par ailleurs, plusieurs personnes se sont interrogées en voyant depuis quelques 

temps des panneaux « Territoire à énergie positive pour la croissance verte » 

aux entrées de villages. En effet, des travaux de réfection des luminaires et de 
mise aux normes de l’éclairage public ont été réalisés et ces panneaux indiquent 

que le Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie a 
participé au financement dans le cadre de travaux permettant des économies 

d’energie. Les luminaires sont donc maintenant moins « énergivores ». 
 

Cette année 2018 est d’ailleurs riche en travaux puisque le logement de l’école a 
été réhabilité, le changement des menuiseries extérieures du Manillon et 

certaines de la mairie et de la salle des fêtes sont en cours de changement, et 
suite à la décision du Conseil Départemental de refaire la chaussée de l’entrée du 

bourg, nous avons réalisé le changement des bordures de trottoirs. 
 

En fin d’année, la porte d’entrée de la mairie sera changée et des travaux seront 
réalisés dans le beffroi de l’église. 

 

L’ensemble de ces travaux permettent de maintenir le patrimoine communal en 
bon état et de conserver un village accueillant.  

 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal 
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Le coin des assos 
 

Comité Municipal d'Animation 
 

    Notre assemblée générale a eu lieu le 4 mai 2018, bureau inchangé : 
    Présidente : Tranchant Patricia 

    Secrétaire : Neuvy Lydia 
    Trésorière : Blancheton Nadège 
 

Dimanche 1er avril, la chasse aux œufs de pâques a bien eu lieu comme d'habitude dans le 
jardin public, avec le pot de l'amitié offert par la commune. Merci aux parents et aux 

enfants pour leur présence à cette animation. Nous envisageons l'an prochain d'effectuer la 
chasse à l'ancienne école, changement d'environnement = changement de cachettes … !!!! 
 

           Programme pour le semestre à venir : 
– Pique-nique : date retenue le samedi 30 juin 2018 à 19h00 dans le jardin public 

(annulation en cas d'intempérie) 
– Braderie jouets / matériels et vêtements de puériculture : le samedi 13 octobre 

2018 14h00/ 18H00 dans la salle des associations. 

– Halloween : le mercredi 31 octobre 2018 (sera confirmé par un mot dans boites 
aux lettres) 

– Voyage : le we du 8/9 décembre 2018, comme nous l'avions annoncé dans le petit 
journal précédent cette année destination Lyon pour la fête des lumières. 

– Arbre de Noël : dimanche 16 décembre 2018, 15h00 spectacle de contes « instant 
d'histoires » avec la compagnie des sans lacets. Pour information coût du 
spectacle 400 €. 

Le mercredi 6 décembre décoration de la salle et du sapin avec les enfants de 15h00 à 
17h00. 

            SVP les enfants doivent être accompagnés d'un adulte. Merci. 
– Après-midi animation séniors : Tous les 2èmes mercredis de chaque mois (sauf 

en août) de 14h45 à 17h45. 2 € de participation. 

Merci aux participants pour leur joie de vivre et leur fidélité. 
        Vous voilà informés de nos prochaines animations, pensez bien à noter ces dates 

sur vos calendriers. En espérant avoir le plaisir de vous retrouver sur l'une ou l'autre de 
nos animations. 
         Un grand merci aux bénévoles du CMA, je sais je me répète à chaque fois mais la 

reconnaissance est quelque chose d'important. Le bénévolat demande beaucoup de 
temps, d'énergie, de la volonté, de l'envie …et pour tout ça il est important de le saluer 

et de le remercier, d'autant plus qu'il se fait de plus en plus rare, car le bénévole devient 
progressivement une espèce en voie de disparition… !!!! dommage pour l'animation dans 
nos petites communes rurales donc MERCI. 

  
         Le Comité Municipal d'Animation vous souhaite une très bonne saison estivale. 

 
 
 

                                                            Mme Tranchant Patricia 
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Association touristique de  
Néons sur Creuse 

2018 
 

Pain et Pizza cuits au four à bois 
 

Le dimanche tous les quinze jours de 9H30 à 12H00 

du 17 JUIN   au   26 AOUT 2018 
 

Juin   17.06 

Juillet 01.07 15.07 29.07 

Août 12.08 26.08  

 

 
 
 

Réservation à la Mairie de Néons sur Creuse 
Au 02.54.37.53.56 
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Des Nouvelles d'AnimaNéons… 
 

 

 

 

 
 
Après un Printemps des Cerises très rock’n roll… nous préparons actuellement la 

15ème Fête de la marionnette qui aura lieu les 11 et 12 août dans le centre 
bourg et dans l’ancienne école. 
 

Durant deux jours il y aura des spectacles pour les tout-petits dès 6 mois et les très 
grands jusqu’à 106 ans ! 

 
Au programme de cette 15ème édition : 5 compagnies, 10 représentations et un 
jardin musical en bois ! 
 

Bref de quoi passer un bon week-end en famille ou entre copains ! 
 
Si vous avez du temps et l’envie de participer à ce projet associatif festif et culturel, 

rejoignez-nous ! 
 

Pour nous contacter et/ou réserver : contact@fetemarionnette.org ou 
06.52.11.31.35. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
                  
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Retrouvez le programme complet sur le site internet : www.fetemarionnette.org 

et suivez-nous sur facebook : www.facebook.com/fetemarionnette/ 

http://www.fetemarionnette.org/
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AGIR EN CŒUR DE BRENNE 

                  51 Rte Nationale 36300 CIRON 

 

Portage des repas  

Vous êtes retraité, handicapé, invalide…  
Après une hospitalisation, une maladie… 
Vous voulez ou vous devez rester chez vous, l’association Agir en 
Cœur de Brenne met à votre disposition un service de portage de 
repas, en livraison froide donnant toutes garanties bactériologiques. 
 
Tarifs au 1er juillet 2018 :     - Déjeuner : 8,20 € 
               - Dîner :  7,75 € 
            Cas particulier : - Déjeuner :   11,20 € 
          - Dîner :        10,35 €  
Possibilité de régimes (sans sel, sans graisse, sans sucre). 

 
       - Adhésion : 3,00 € 
 

Si vous êtes intéressé, téléphonez au  
02 54 37 95 92 ou 02 54 28 66 48 
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Notre association compte  97 athlètes dont 25 en Twirling, 15 en Eveil-Baby Gym, 43 en 
Gym, 14 Latino Fitness adulte. Les entrainements sont le jeudi soir pour les gym 
entretien d'adultes et pour les autres sections  le samedi matin ou après-midi suivant les 

catégories. 

 

 

Du côté sportif, L'AGBT a : 

-Participé à la Compétition Départementale Gigagym à Vierzon les 11 et 12 mars 2017 
-Organisé un Open Twirling à Tournon st Martin le 1er Avril 2017 
-Participé au Championnat Départemental de Twirling Bâton à Buzancais les 29 et 30 

Avril 2017 
-Organisé un gala de fin de saison le 24 juin 2017 au gymnase de Tournon st Martin 

-Participé avec 12 athlètes sélectionnées au Championnat National Twirling Bâton à la 
Chapelle d'Armentieres (59) les 1er et 2 juillet 2017. 

 

 

Du côté convivialité, elle a organisé : 

-un loto le 4 février 2017 avec une tombola 100% gagnante 
-un atelier culinaire le 5 juin 2017 à la salle des associations 

-une vente de chocolat de noël 
 
On essaye de s'impliquer au maximum dans l'animation locale, l'association est déjà très 

active, mais on prend toutes les idées.   

L'AGTB c'est Nous, et VOUS! 
N'hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement. 

 

 

AGTB remercie ses sponsors pour leur soutien en 2017 

menuiserie Brunet Stéphane, charpentier Brémaud Stéphane, charpentier Debien 
Dimitri, vente à la ferme Gagnot Fréderic, cabinet d'expert comptable Fiducial et la 

supérette d'alimentation Sailly Dominique, 

 

 

 

 

Pour tout renseignement : 
Association Gymnique Twirling Bâton, 

chez Mme DION Séverine, 4 le petit roche 36220 NEONS SUR CREUSE 
tel  : 0683906562    ,  mail  : gym.twirl36@gmail.com ,          site : gymtwirl36.fr.gd 
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Si vous avez 16 ans et plus, le Club de Badminton de Tournon-Saint-

Martin a le plaisir de vous inviter à découvrir ce sport, 

Le mardi et vendredi de 19h30 à 21h30 

Et le dimanche de 10h00 à 12h00 

Au gymnase de Tournon-Saint-Martin 

3 séances découvertes vous sont proposées, si cette activité sportive vous intéresse, 

l’adhésion annuelle est de 35€. 

Pour nous contacter : 

Adresse mail du Club : badtournon36@gmail.com 

Le Président : GOMMIER Guillaume 06.86.43.77.82 

La Secrétaire : BLANCHETON Nadège 06.77.53.74.63 

Le Trésorier : POUYOLLON Sébastien 07.82.02.38.20 

 

 
Mini entreprise au Collège Jean ROSTAND 

 

Les élèves de la mini entreprise « Mini Innov' » du collège Jean ROSTAND ont participé 
au 5ème salon régional des mini entreprises à Blois, mardi 24 avril.  

Ils ont, durant cette journée, défendu leur création originale le « Tassi Chaud », une 
petite bouillote multifonction permettant de maintenir au chaud une tasse. Cette 

nouvelle option, proposée aux élèves de 3ème, et encadré par M. MARIE, enseignant 
référent, a permis, au rythme de 3 heures par semaine, de découvrir la démarche de 

création d'entreprise, tout en développant chez les jeunes l'esprit d'initiative et la 

confiance en soi. 

 

 

 

Mini Innov' au 5ème salon régional des mini entreprises à Blois, mardi 24 avril 

mailto:badtournon36@gmail.com
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Néons en bref 
Gîte communal 3 Rue de l’Ecole 
(situé à l’étage au-dessus de l’ancien bar « Le Manillon ») 

 

Le gîte se compose de 2 chambres pour une capacité 

d’accueil de 6 personnes (1 chambre avec lit 2 pers. et 1 

chambre avec lit 2 pers. et 2 lits 1 pers. superposés),  

salon-séjour-cuisine, salle de bain et WC séparés. 

 

TARIFS :  

-  Du 16 avril au 15 octobre : la nuit             70 € 

                                           la semaine    350 € 

                                 

-  Du 16 Octobre au 15 avril : la nuit              75 € 

                                            la semaine      375 € 

                                             
Ces prix comprennent toutes les charges. 
Un chèque caution d’un montant de 200 € (50 € pour le ménage et 150 € pour le 

matériel) sera demandé à la signature du contrat de location. 
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Gîte communal 12 Rue de l’Ecole 
(situé de plain-pied à côté de la résidence de l’ancienne école) 

 

Le gîte se compose de 2 chambres pour une capacité 

d’accueil de 5 personnes (1 chambre avec lit 2 pers., 1 

chambre avec 2 lits superposés 1 pers/2 pers) salon-séjour-

cuisine, salle de bain et WC séparés. 

 

TARIFS :  

-  Du 16 avril au 15 octobre : la nuit             70 € 

                                           la semaine    350 € 

                                 

-  Du 16 Octobre au 15 avril : la nuit              75 € 

                                            la semaine      375 € 

                                             
Ces prix comprennent toutes les charges. 
Un chèque caution d’un montant de 200 € (50 € pour le ménage et 150 € pour le 
matériel) sera demandé à la signature du contrat de location. 
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Tarifs de concession de terrain dans le cimetière 

 

- Concession Trentenaire : 35 € le m² 

- Concession Cinquantenaire : 50 € le m² 

 

Tarifs concession Cavurne 

 

- Cavurne quinze ans : 75 € 

- Cavurne trente ans : 150 € 

 
 
 

 

Location de la Salle des Fêtes  

 
Tarifs :  

 

 

Location de la salle 2 jours :   160 €                                     

Location de la salle 1 jour :   100 € 

Location de la salle ½ jour :   50 € 

Location cuisine sans vaisselle :  35 €                                    

Location vaisselle :     25 €                                              

 

 

Les habitants de la Commune bénéficieront 

d’un abattement de 30% sur le prix de la 

location. 

 

 

Forfait chauffage 2 jours :   60 €                                                     

Forfait chauffage ½ ou 1 jour :  40 € 
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CALENDRIER DE COLLECTE des ORDURES MENAGERES des PROCHAINS 
JOURS FERIES 

 
 

Assomption 
15/08 

Toussaint 
01/11 

Noël 
25/12 

Mardi 14 Mardi 30 Mercredi 26 

 
Collecte entre 5 et 14 H 
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Rappel des horaires d'ouverture 
de la déchetterie de Tournon St Martin : 

 
 

Lundi :   8h30-11h45 
Mercredi :     13h30-16h45 

Jeudi :   8h30-11h45 
Samedi:  8h30-11h45 et    13h30-16h45 

02 54 37 75 97 
 

 
 

Horaires de la Médiathèque  
de Tournon St Martin 

 

Mardi:   10h00-12h00                                                            
Mercredi:  14h30-18h30                                                 
Vendredi:  17h30-19h30                                                     
Samedi:     10h00-12h00 

02 54 37 96 51 
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Un PLUi, qu’est-ce que c’est ? 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document d’urbanisme réalisé à l’échelle 

des 28 communes de la communauté de communes Brenne-Val de Creuse. Le PLUi : 

- étudie le fonctionnement du territoire pour en dégager les enjeux d’évolution à 10-15 ans, 

- construit un projet de développement s’appuyant sur les spécificités du territoire tout en 

respectant les politiques nationales et territoriales d’aménagement, 

- traduit le projet arrêté et validé par les élus en règles d’utilisation des sols. 

Pourquoi un PLUi ? 

Une recherche de cohérence... 

Au sein du territoire, certaines communes sont dotées de documents d’urbanisme réalisés à des 

époques différentes, sous un cadre législatif différent et rendant difficile une harmonisation de la 

politique d’aménagement du territoire par la Communauté de Communes. 

... avec un cadre règlementaire à respecter. 

Différentes lois et réglementations se sont succédées depuis les années 2000 en matière 

d’urbanisme et d’environnement :  

- Les lois portant Engagement National pour l’Environnement dites « Grenelle » de 2009 et 2010 

ont introduit la notion de développement durable. 

- La Loi ALUR (Loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) de 2014 a eu pour 

conséquence de rendre les Plans d’Occupation des Sols (POS) caducs à compter du 1er janvier 

2017 (sauf pour les collectivités ayant lancé une procédure d’élaboration de PLUi) afin 

d’encourager les collectivités à se lancer dans des documents d’urbanisme intercommunaux. Les 

documents d’urbanisme doivent désormais être calibrés au regard de besoins exprimés et ne plus 

proposer de surfaces constructibles démesurées sans tenir compte de l’environnement.  

 

Avec et pour qui ? 

Le PLUi est un document d’urbanisme ayant pour vocation de satisfaire l’intérêt général. En 

s’engageant dans un PLUi, le territoire va se doter d’un outil à la fois stratégique et opérationnel. 

C’est un outil participatif qui a pour but que tout un chacun puisse aussi se saisir des enjeux 

d’évolution du territoire Brenne-Val de Creuse, apporter ses idées, faire part de ses projets. 

Aussi, vos élus communaux et communautaires vont s’atteler à définir un projet équilibré, 

conciliant les besoins et envies de l’ensemble des acteurs et usagers du territoire (habitants, 

acteurs économiques, promeneurs, associations etc.) avec la prise en compte des enjeux 

environnementaux et patrimoniaux spécifiques au territoire Brenne-Val de Creuse et dans le 

respect de la législation actuelle en matière d’urbanisme. 

  



 22 

Le PLUi, c’est pour quand ? 

L’élaboration d’un PLUi est une aventure au long court : il faut compter environ 3 ans entre les 

phases d’étude et de procédure administrative pour aboutir à l’approbation du document, soit une 

entrée en application prévue au printemps 2020. 

D’ici là, les documents d’urbanisme en vigueur continuent de s’appliquer. 

 

Vous pouvez aussi vous exprimer... 

- Via les registres d’observation mis à disposition dans chaque mairie 

- en envoyant un courrier à la Communauté de Communes  

Tenez-vous informés et participez en consultant la page du PLUi 

https://www.urban-ism.fr/plui-ccbvc 

Communauté de communes Brenne-Val de Creuse - Mission PLU intercommunal 

16, rue Villebois Mareuil 36300 LE BLANC 

http://www.urban-ism.fr/plui-ccbvc


 23 

 



 24 

Renseignements et contacts Région Nord-Ouest : 

Le Centre du service national d’Orléans 

02 38 65 21 32 

csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 
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Compte-rendu du Conseil Municipal  
22 novembre  2017 

 
Etaient présents :  Mmes Blancheton Nadège, 
Gardien Raymonde, Tranchant Patricia,  
Mrs Chaigneau Guy, Champigny Daniel, Gillier 
Louis, Mauduit Michel, Neuvy François, Poteloin 
Stéphane, Trabach Franck. 
Secrétaire de séance : Mme GARDIEN 
Raymonde 
Le compte-rendu de la séance précédente est 
adopté à l’unanimité.  
 
 
Compte-rendu des réunions extérieures  
* Communauté de Communes (09/11/17) 
  - présentation du rapport de la Chambre 
Régionale des Comptes : 
    Un contrôle portant sur les années 2010-2015 
a été effectué ; quelques recommandations ont 
été spécifiées afin d’améliorer la comptabilité. 
  - modification des statuts : 
    Afin de bénéficier d’une bonification de la 
DGF, la Communauté de Communes doit 
désormais avoir 9 compétences sur un panel de 
12 : elle prend ainsi la compétence GEMAPI 
(gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations), la voirie d’intérêt 
communautaire (voie verte et voies desservant 
les zones artisanales), la politique de la ville et 
la politique du logement social d’intérêt 
communautaire. 
    Les précisions sur l’intérêt communautaire 
sont consignées dans un document annexe.  
    La modification des statuts et les précisions 
sur l’intérêt communautaire ont été acceptées à 
l’unanimité.  
  - point sur les actions économiques. 
  - fonds de soutien à l’investissement : 12 000 € 
sont accordés en 2018 pour les travaux dans le 
logement de l’ancienne école.   
 - point sur travaux et financement du RIP36 
(Haut Débit) : Le haut débit prévoit que les 
communes de + de 1000 habitants seront 
raccordées à la fibre foyer par foyer. Travaux en 
2018 à Tournon st Martin et en 2019 à Pouligny 
st Pierre et Le Blanc. 
   Sur un coût total de 6 millions d’euros, 
480 000 € restent à la charge de la CdC. 
 - éoliennes sur le secteur de Vigoux : la CdC a 
délibéré positivement.  
 
* PNR   
  - présentation de la plateforme d’achats en 
circuits courts 
  - présentation de l’Office de Tourisme 
intercommunautaire : seule la promotion 
touristique sera gérée au niveau de 
l’intercommunalité 

  - présentation du PACT (Projet Artistique et 
Culturel de Territoire) pour 2018 ; les 
financements de la Région pour la culture sont 
de l’ordre de 100 000 €.   
 
* SIERF (Syndicat des eaux de Fontgombault) 
(12/10/17)  
   - deux postes vont être créés : un responsable 
du personnel et un employé suite à un départ en 
retraite 
  - admission en non-valeur de 8 753,59 € et de 
14 286,53 € 
  - le remplacement des compteurs gelés sera 
désormais facturé 92 € 
  - les travaux d’assainissement et réseau d’eau 
de la commune de Fontgombault seront réalisés 
en 2018 pour un montant de 325 808 € HT.  
  - une rencontre a eu lieu avec la Communauté 
de Communes Brenne-Val de Creuse : la CdC 
ne souhaitant pas prendre la compétence « eau 
et assainissement » au 01/01/2020, c’est le 
SIERF qui la prendrait.   
* Ecole   
   - L’effectif global (rentrée 2017) est stable : 
160 élèves (comme en 2016) et se répartit 
comme suit :  
 Maternelle : Petite Section          19 
     Moyenne Section     24 
   Grande Section        17 
 Primaire :       C P               19         
                        CE1                20       
             CE 2                23     
             CM1               23 
             CM2                15    
  - La CdC a fourni 14 tablettes 
  - Le spectacle de fin d’année est prévu le 23 
juin 2018 sur le thème « Tournon fait son 
cinéma » 
 
Travaux   
* Logement de l’école 
   La signature des marchés a eu lieu ce jour.  
      Réfection du logement  55 488,31 € HT 
      Ossature bloc sanitaire 17 943,16 € HT 
 (gros-œuvre + toiture) 
      Honoraires     8 750,84 € HT  
 (maîtrise d’œuvre + SPS) 
Le coût de l’opération s’élève à 82 182,31 € HT. 
   Le montant des subventions (FAR + DETR + 
CdC FSI) est de 58 857 € ; le reste à charge 
pour la commune est de 23 325,31 € 
* Reprise concessions cimetière 
   Les travaux sont en cours.  
 
Demandes de subventions (en cours) 
- travaux beffroi église : une demande de 
subvention a été faite au Fonds patrimoine du 
département 35 % de la dépense HT, non 
cumulable avec une autre aide départementale, 
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soit pour une dépense de 3 784 € HT une 
subvention de 1 324 €  
- FAR 2018 (subvention d’environ 15 000 €), 
nous avons proposé au département :  

• la réfection du mur de soutènement 
Chemin du Maupas 3 727 € 

• le remplacement de menuiseries mairie 
et gite 8 268 € 

• les travaux de carrelage-plomberie du 
bloc sanitaire 10 737 €       

      
     Total HT : 22 733 € 
 
PLUI – SCoT  
Une réunion a eu lieu le 16 novembre dernier. 
Afin de ne pas trop restreindre les zones 
constructibles des aménagements sont à 
apporter.  
Prochaine réunion (Forum des élus) le 30 
novembre.  
 
Questions diverses 
- une délibération pour la défense de la ruralité 
à la demande de l’Association des Maires 
Ruraux de France a été prise à l’unanimité 
- recensement 2018 : un arrêté municipal sera 
pris pour l’emploi de Mme Claire Roques en tant 
qu’agent recenseur  
- la proposition de Groupama pour l’assurance 
des agents communaux a été acceptée ; il est 
donc mis fin au contrat avec la CNP au 31/12/17 
- la proposition de Mrs Robert et Paquet pour la 
location de l’ancien bar « Le Manillon » a été 
acceptée pour un usage de labo-photos à 
compter du printemps 2018 pour un loyer 
mensuel de 180 € 
- vaisselle salle des associations : le tarif de 
location de la vaisselle sera augmenté de 5 € au 
1er janvier 2018 pour compenser la casse ; 
décision prise à l’unanimité sauf une abstention. 
- division de la parcelle consorts Daudon : les 
documents du géomètre sont reçus et seront 
remis au notaire.  
- réception du courrier du SDEI pour travaux 
Choré : il reste 6 120 € à la charge de la 
commune pour la création d’un réseau 
électrique enterré desservant une nouvelle 
habitation  
- les colis aux personnes âgées seront 
distribués à compter du 18 décembre 2017 
- la remise des colis au personnel aura lieu le 
samedi 16 décembre à 11 h 
- la fête de Noël se déroulera le dimanche 17 
décembre à 15 h 

 
La prochaine réunion du Conseil Municipal est 
prévue le mercredi 17 janvier 2018 à 20 h 30  
 
 
La séance est levée à 22 h 50 

Compte-rendu du Conseil Municipal 
17 janvier 2018 

 
Etaient présents : Mmes Blancheton Nadège, 
Gardien Raymonde, Tranchant Patricia,  
Mrs Champigny Daniel, Gillier Louis, Mauduit 
Michel, Neuvy François, Trabach Franck 
Excusés : Mrs Chaigneau Guy donne pouvoir à 
Mr Champigny, Poteloin Stéphane 
Secrétaire de séance : Mme Blancheton 
Nadège 
Le compte-rendu de la séance précédente est 
adopté à l'unanimité. 
 
Compte-rendu des réunions extérieures 
Communauté de Communes :    
SCoT : phase de consultation 
Présentation du bilan de la saison estivale : 
bonne fréquentation  
Vote des tarifs 2018 (cantine, CLSH, 
bibliothèque...). Les tarifs des cantines sont 
unifiés : 2,70 € / repas  
Rythmes scolaires : vote du retour à 4 jours 
Point GEMAPI 
PLUI :   
Forum des élus : diagnostic et premiers 
souhaits formulés par les élus 
Réunion d’information des habitants à Le Blanc 
Conseil d'école extraordinaire au sujet des 
rythmes scolaires :   
Vote du retour à 4 jours 
 
Point travaux et subventions 
Logement école : -devis peinture : 5841,51 € 
              -logement : 53720 € 
              -sanitaires : 29820 € 
              Coût total : 83540 € 
Eclairage public : (Mallet, Champagne, La 
Bessardière, Thais + mise aux normes du 
Bourg) 
 Coût total : 20160 €   Subvention : 15700 €   
soit 78% 
C2E : acceptation pour un financement de 
27000 € qui peut être un financement à 100%. 
Dans l'attente de 2 devis plus précis (vitrage 
Manillon, portes derrière la salle des fêtes...) 
 
Délibération  
Délibération municipale est prise à l’unanimité 
pour une décision modificative budgétaire d’un 
virement de crédits d’un montant de 64 € 
(soixante-quatre euros) du compte 022 
« dépenses imprévues » vers le compte 
7391171 « Dégrèvement de taxe foncière sur 
les propriétés non bâties en faveur des jeunes 
agriculteurs ». 
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Prévisions budgétaires 
-Travaux chemin de l'Hérault : 2300 € HT, soit 
2760 € TTC (Prévoir du gravier et passage de 
niveleuse) 
-Devis d’un ossuaire pour cimetière : 2150 € HT 
(2580 € TTC) pour environ 66 reliquaires 
-Attente de devis pour une stèle pour jardin du 
souvenir 
-Questionnement sur changement du tracteur 
-Attente de devis pour réfection des bordures de 
trottoirs de la rue de l'école si le Conseil 
Départemental réalise des travaux de voirie 
-Contrat aidé de Karl CHEBRET : une formation 
pour deux CACES supplémentaires lui sont 
proposés pour un coût de 660 €. 
 -Aménagement archives (étagères...) 
 
Point sur arbre de Noël et colis aux personnes 
âgées 
Noël : -jouets : 383 €  
         -spectacle : 650 € 
         -dépenses diverses : 156 €  Total : 1189 € 
Colis personnes âgées : 61 colis  Total : 1180 € 
Colis pour le personnel                 Total : 145 € 
 
Questions et infos diverses 
- Point sur le chemin du Grand Bois : le passage 
d’un géomètre est obligatoire  
- Location Manillon : travaux à réaliser (2ème 
évier et séparation des réseaux électriques) 
- Par mail, Mr DECOOL demande que les 
containers verre et papier de Choré soient 
déplacés et que le chemin d’exploitation 
(enherbé) soit rendu carrossable  
- Un Comice Agricole aura lieu le 15 août 2018 
à Martizay 
- Démarrage du recensement le 18 janvier 2018 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal est 
prévue le mercredi 14 février 2018 à 20h30 
 
La séance est levée à 22h  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu du Conseil Municipal 
14 février 2018 

 
Etaient présents : Mmes Nadège Blancheton, 
Raymonde Gardien, Patricia Tranchant, Mrs 
Guy Chaigneau, Daniel Champigny, Louis 
Gillier, Michel Mauduit, François Neuvy, 
Stéphane Poteloin, Franck Trabach 
Secrétaire de séance : Stéphane Poteloin 
Le compte-rendu de la séance précédente est 
adopté à l’unanimité. 
 
Compte-rendu des réunions extérieures : 
* SIERF : 
- Révocation de Mme Jacob au 01.02.18 
- Travaux 2018 : 

• La numérisation du réseau a commencé : 
     Coût : 129 380 € - financement : 80% 
agence de l’eau et 20% SIERF                          

• Etude patrimoniale de l’état de vétusté du 
réseau : 

      Coût : 122 000 € - financement : 80% 
agence de l’eau et 20% SIERF 

• Forage St Hilaire : Nappe trop basse, 
turbidité de l’eau trop importante, des 
solutions sont à l’étude. 

Remarque : en cas de problème sur 
canalisations d’eau, appeler l’accueil du 
syndicat et non le portable des fontainiers. 
 
* Communauté de Communes : 
   - Rapport d’orientations budgétaires et débat 
d’orientations budgétaires. 
     Maintien des taux d’imposition. 
   - GEMAPI : vote de la taxe (en moyenne 
6.61€ /pers) 
 
* PNR 
   - rapport d’orientations budgétaires et débat 
d’orientations budgétaires  
 
Prévisions budgétaires : 
- Chemin de l’Hérault :  2 300 € HT 
- Acceptation du devis de l’atelier DUO pour les 
menuiseries de la Mairie et de l’ancien café  
(28 145 € HT, 33 774 € TTC) 
  Ces travaux sont subventionnés à hauteur de 
27 000 € par le CEE. 
- Devis d’un ossuaire pour cimetière :  
2 150 € HT, 2 580 € TTC 
- Devis d’une stèle pour un jardin du souvenir :  
2 500 € 
- reprise concessions cimetière : 1 500 € 
- Devis pour réfection des bordures de trottoir 
de la rue de l’école si le Conseil Départemental 
réalise les travaux de voirie : 
  SETEC : 28 995 € HT (34794 € TTC).  
D’autres devis sont demandés.  
- Réseau électricité et eau à Choré pour 
nouvelle construction : environ 8 000 €  
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- Changement éventuel du tracteur : 1er devis 
61 000 € - 16 000 € (reprise) =  
45 000 HT soit 54 000 € TTC 
  Proposition de crédit : 1,504% soit 6 756,96 € 
sur 7 ans. 
- Questionnement sur un relevage arrière sur le 
tracteur tondeuse. 
 
Questions et infos diverses : 
- Recensement : à ce jour, 99% de réponses 
dont 48% par internet. A priori, la population de 
la commune diminue.  
- Inauguration de l’espace Mis et Thiennot le 
17/03 
- Pétition AMRF pour soutien de la ruralité  
- Délibération est prise pour accorder un forfait 
de 170 € à l’agent recenseur en complément de 
la dotation attribuée. 
- La commission des travaux se rendra à Choré 
pour examiner les demandes formulées par Mr 
Decool pour la réfection du chemin et le 
déplacement d’une boite aux lettres et de 
poubelles (date à déterminer). 
 
Réunion commission des finances le 21 mars à 
20h30 
Prochaine réunion de conseil municipal le 11 
avril 
 
La séance est levée à 21h45. 
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Pompiers :      18 

SAMU 36 :      15 

Gendarmerie :      17 

Centre anti-poison d’Angers   02 41 48 21 21 

Hôpital Le Blanc :     02 54 28 28 28 

A Tournon St Martin : 

Médecins généralistes :  Dr Hervo : 02 54 37 31 27 

     Dr Lyon :  02 54 37 53 37 

Pharmacie Multon :     02 54 37 50 28 

Cabinet d’infirmiers :    02 54 37 50 63 

Maison de retraite :     02 54 37 50 54 

Gendarmerie  :     02 54 28 16 70 

 

Mairie : courriel : neons-mairie@wanadoo.fr  02 54 37 53 56 

Médiathèque (Tournon st Martin) :   02 54 37 96 51 

Office de tourisme (Le Blanc) :   02 54 37 05 13 

Trésorerie (DGFP Le Blanc) :   02 54 37 01 70 

Conseil Départemental :     02 54 27 34 36 

Maison de services au public  

Et Bureau de Poste (Tournon st Martin) :  36 31 

Sous-Préfecture (Le Blanc) :    02 54 37 10 91 

Préfecture : www.centre.pref.gouv.fr  02 54 29 50 00 

Syndicat des eaux (Fontgombault) :   02 54 37 29 21 

Communauté de Communes Brenne Val de Creuse 02 54 28 33 60 

Ordures ménagères (SYMCTOM le Blanc) 02 54 28 12 00 

Déchetterie (Tournon St Martin)   02 54 37 75 97 

NUMEROS UTILES 

mailto:neons-mairie@wanadoo.fr
http://www.centre.pref.gouv.fr/
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